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Agent traitant : Véronique Wauthier
Ligne directe : 071/858.117

E-mail : travaux@lesbonsvillers.be
Bourgmestre : Mathieu Perin

LOCATION DE SALLES –  
FORMULAIRE DE DEMANDE 

 
Salle communale souhaitée (à cocher) 

 
Mellet - Salle du Vieux château à Mellet (cuisine 
non comprise) 

 

Mellet - Salle du Vieux Château à Mellet (cuisine 
comprise) 

 

Mellet - Maison de Village à Mellet  
Rêves - Maison de Village   
Villers-Perwin - Ecole – Réfectoire   
Villers-Perwin - Ecole – Salle de Gymnastique   
Maison de Village à Villers-Perwin  
Maison de Village à Wayaux  

 
Descriptif des salles accessible sur le site www.lesbonsvillers.be 
 

Date d’envoi de la demande  ………………………………………………………….. 

Nom, prénom : 

Représentant de :  ………………………………………………………….. 

Numéro de registre national ………………………………………………………….. 

Adresse postale du preneur  ………………………………………………………….. 

E-mail de contact  ………………………………………………………….. 

Numéro de tél. du 
responsable ………………………………………………………….. 

Descriptif évènement (lucratif 
/non lucratif) 

Présente un caractère lucratif l’évènement qui est 
organisé dans l’objectif de produire de bénéfices 
commerciaux (autres que ceux exclusivement 
affectés au fonctionnement de l’organisation/à 
l’objet social de l’organisation) 

.………………………………………………………… 

…………………………………………………………. 
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Date et heures d’occupation 
souhaitée        ………………………………………………………… 

Nombres de personnes (+/-) 
 

Membre personnel communal 
ou d’une de ses antennes 
(précisé la fonction et le lieu) 

 

Diffusion de musique : oui- 
non  

Dans l’affirmative, indiquer 
les heures de diffusion 

 

………………………………………………………….. 

 
 
Sans préjudice des conséquences liées à une requalification de l’évènement et de catégorie du 
preneur, toute fausse déclaration est susceptible d’entrainer des poursuites ainsi que l’exclusion du 
droit à la location de salles pendant deux ans.  
 
Pour les tarifs applicables : veuillez-vous référer au Règlement redevance relatif à la location de 
salles et à la mise à disposition de matériel ci annexé.  
 
Pour les conditions de mise à disposition : veuillez-vous référer au Règlement général établissant les 
conditions de location de salles et de mise à disposition de matériel ci annexé.  
 
! : En cas de manifestation publique ou privée susceptible d’avoir des répercussions sur la sécurité 
publique, il convient de compléter et renvoyer le formulaire « dossier sécurité » disponible sur le site 
www.lesbonsvillers.be ou sur demande au secretariat@lesbonsvillers.be » 
 
Clause RGPD  
Le responsable du présent traitement est la commune des Bons Villers. 
Les traitements effectués sur les données personnelles sont nécessaires dans le cadre de l’établissement, de la perception, du recouvrement, du traitement des 
réclamations et du contrôle relatifs aux redevances communales. 
Les méthodes de collecte de ces données sont de manière non exhaustive : déclarations, contrôles ponctuels, recensement par l'administration. 
Les principales données sont : 
- des données d’identification personnelles (nom, prénom, numéro de registre national, n° BCE…) 
- des coordonnées postales et de contact 
- des données permettant de vérifier l’exact établissement de la redevance ; 
- des données permettant d’accorder une exonération totale ou partielle (si les personnes peuvent en bénéficier) 
- le montant des redevances dues par les personnes et l’état de paiement de ces redevances 
- les données personnelles du codébiteur. 
Ces données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés, par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur 
le revenus, des tiers mandatés par la commune (huissiers, avocats,…) ou agissant en tant que sous-traitant. 
La commune s'engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de 
l'Etat. 
Sous certaines conditions, les personnes concernées disposent de droits à l’égard des données personnelles traitées dans ce cadre ; par exemple, le droit 
d’accéder à leurs données et de solliciter leur rectification. 
Pour toutes questions ou demandes relatives au traitement de données à caractère personnel réalisé par la commune des Bons Villers, ou à l’exercice des 
droits précités, il convient de s’adresser au Délégué à la protection des données de la commune des Bons Villers, par mail (dpo@lesbonsvillers.be) ou par 
courrier (place de Frasnes, 1 à 6210 LES BONS VILLERS). 
Un droit de réclamation est par ailleurs ouvert auprès de l’Autorité de protection des données rue de la Presse, 35 à 1000 Bruxelles ou via l’adresse 
email : contact@apd-gba.be. 


